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FRANÇAIS SEULEMENT 

LOIS ET REGLEMENTS 
PROMULGUES POUR DONNER EFFET AUX DISPOSITIONS DES 

TRAITES INTERNATIONAUX SUR LES STUPEFIANTS ET LES SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

Conformément aux articles pertinents des traités internationaux sur les stupéfiants et les substances psychotropes, 
le Secrétaire général a l'honneur de communiquer les textes suivants. 

TCHAD 

communiqués par le Gouvernement du Tchad 

NOTE DU SECRETARIAT 

a) Par souci de clarté, le Secrétariat procède parfois à une mise au point rédac-
tionnelle des textes. A cet égard, les termes entre crochets [ ] ont été ajoutés 
ou modifiés par le Secrétariat. 

b) Seuls les passages concernant directement le contrôle des stupéfiants ou des 
substances psychotropes ont été reproduits dans le présent document. Les 
passages non pertinents du texte des lois et règlements ont été supprimés 
par le Secrétariat; ces suppressions sont indiquées par [...]. 

Arrêté N° 54/MSP.SE.DG.DPHLAM.89 
portant réglementation de la liste des spécialités pharmaceutiques 

ou produits génériques dont la détention et le débit 
sont interdits aux dépositaires de médicaments 

Le Ministre de la santé publique, 

Vu l'Acte fondamental de la République, 

Vu le décret N° 025/PCE/SGCE/82, du 18 octobre 1982, portant publication 
de l'Acte fondamental, 

Vu le décret N° 044/PR/CAB/89, du 3 mars 1989, portant remaniement 
ministériel, 

Vu la loi N° 28, du 29 décembre 1965, organisant l'exercice de la 
pharmacie, 

Vu l'ordonnance N° 007/PR/83, du 1er juin 1983, portant création d'une 
société de distribution des produits pharmaceutiques du Tchad (PHARMAT), 

Vu l'ordonnance 0013/PR/MSP/84, du 13 septembre 1984, fixant les 
modalités d'ouverture et de fonctionnement des dépôts pharmaceutiques, 
notamment son article 11, alinéa 2, 

Vu les nécessités de la santé publique, 

Sur proposition du Directeur des pharmacies et laboratoires d'analyses 
médicales, 

V.91-22177 0686P 

NATIONS UNIES 
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Arrête : 

Article premier. Il est institué une liste des spécialités pharmaceutiques ou 
des produits génériques dont la détention et la vente sont interdites aux 
dépôts de vente de médicaments. 

Article 2. Dans les localités où il n'existe pas d'officines de pharmacie, 
les dépositaires des médicaments peuvent, à titre précaire et révocable, 
s'approvisionner en ces spécialités pharmaceutiques dont la liste est énumérée 
à l'article k. Cependant, leurs bons de commande doivent être accompagnés 
d'une autorisation spéciale et authentique du médecin-chef ou de celle du 
pharmacien-chef du lieu de la résidence professionnelle du dépositaire de 
médicaments. 

Article 3. a) L'autorisation délivrée par le médecin-chef ou par le 
pharmacien-chef devient caduque lorsqu'une officine de pharmacie s'ouvre dans 
la localité; 

b) Toutefois, en cas d'extrême urgence, la délivrance de ces 
spécialités pharmaceutiques et produits génériques aux dépositaires des 
médicaments sera faite uniquement sur ordonnance médicale et fera l'objet 
d'enregistrement à un registre coté et paraphé ouvert à cet effet soit à 
la PHARMAT, soit dans une officine de pharmacie. 

Article 4. a) La classification thérapeutique de ces produits 
pharmaceutiques s'établit comme suit : 

1. Les produits du Tableau B; 
2. Les anti-inflammatoires stéroïdiens; 
3. Les psychotropes; 
k. Les dermocorticoïdes; 
5. Les hormones sexuelles; 
6. Les anticoagulants ; 
7. Les antihypertenseurs; 
8. Les antibiotiques majeurs et les sulfamides 
9. Les antituberculeux; 

10. Les anabolisants stéroïdiens; 
11. Les anticancéreux; 
12. Les antidiabétiques oraux; 

b) Cette liste indicative peut être l'objet de résivion, en cas de 
nécessité, par une commission technique instituée à cet effet par le Ministre 
de la santé publique. 

Article 5. Cette commission technique est composée comme suit : 

Président : Le directeur des pharmacies et laboratoires d'analyses 
médicales 

Vice-Président : Le directeur de la médecine urbaine et hospitalière 

Rapporteur : Un inspecteur des pharmacies 
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Membres : Le président de coordination des médecins et pharmaciens 
tchadiens 

Le médecin-chef de l'hôpital central de N'Djamena 
Un pharmacien de l'hôpital central de N'Djamena 
Un pharmacien d'officine de pharmacie 

Article 6. La Direction des pharmacies et des laboratoires d'analyses 
médicales doit préciser les formes et les dosages de ces spécialités ou de ces 
produits génériques dont la liste est annexée au présent arrêté. 

Article 7. La centrale pharmaceutique du Tchad (PHARMAT) est tenue de mettre 
à la disposition du Ministère de la santé publique la nomenclature des 
produits pharmaceutiques relevant de son monopole de distribution au moins une 
fois par trimestre. 

Article 8. Quiconque aura enfreint les dispositions du présent arrêté sera 
puni conformément aux dispositions prévues par la loi N° 28, du 
29 décembre 1965. 

Article 9. Le directeur des pharmacies et des laboratoires d'analyses 
médicales est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter de la date de sa signature et qui sera publié et communiqué partout où 
besoin sera. 

N'Djamena, le 31 juillet 1989 

Le Ministre de la santé publique 

(Signé) Kotiga Guerina 
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Annexe de l'arrêté N° 54/MSP.SE.DG.DPHLAM/89 

LISTE INDICATIVE DES SPECIALITES PHARMACEUTIQUES OU PRODUITS GENERIQUES 

La Dénomination commune internationale (DCI) 
est admise dans cette classification 

I. Les produits du Tableau B 

DOLOSAL (DCI) 
FORTAL ou (DCI) 
PALFIUM ou (DCI) 
SEDOL ou (DCI) 
LES STUPEFIANTS (placés sous contrôle international) 

II. Les psychotropes (placés sous contrôle international) 

1. Antiparkinsoniens 

ARTANE 

2. Hypnotiques barbituriques 

BINOCTAL 
DORMOPAN 
IMMENOCTAL 
REPOSAL 
SONERYL 
SUPPONOCTAL 
et substances apparentées 

3. Hypnotiques non barbituriques 

MOGADON 
ROHYPNOL 
NOCTRAN 
DONORMYL 
MANDRAX et produits identiques 

4. Neuroleptiques 

a) Phéno thias ines 

LARGACTIL 
LARGATREX 
MODITEN 
NEULEPTIL 
NOZINAN 
TERFLUZINE 
TEGRETOL 

b) Butvrophénones 

HALDOL 
HALOPERIDOL 
TIAPERIDOL 
OPIRAN 
ORAP 
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5. Anxiolytiques 

ATRIUM 
LIBRIUM 
NOBRIUM 
SERESTA 
TEMESTA 
TRANXENE 
URBANYL 
et substances apparentées 

6. Psvchostimulants 

CAPTAGON 
PROMONTIL 
et divers : ACTEBRAL 

TONIBRAL 
LUCIDRIL 
NOOTROPYL 

7. Antidépresseurs 

Les IMAO 
ANAFRANIL 
LAROXYL 
PERTOFRAN 
INSIDOR 
SURMONTIL 
TOFRANIL 

8. Sédatifs en association avec d'autres substances. 

ATROPINE 
BELLAOENAL 
EQUANIL ASPIRINE 
OPTALIDON 
ADALGUR 
GLIFANAN 
IDARAC 

(...) 


